
 

 

                                                                      

Compte rendu Assemblée Générale du 18 Février 2023 Salle Louis Paulet 

Assemblée générale de La Truitelle 18-02-2023 - Samedi 18 février s'est tenue l'assemblée 
générale de l'AAPPMA La Truitelle, société de pêche de Vic le Comte.  
Après son mot d'accueil, le président Gérard Cheynoux s'est dit très inquiet des niveaux des 
ruisseaux, très bas pour la saison. 
 Les sécheresses des années précédentes ont provoqué la mort de nombreux poissons dans la 
plupart des ruisseaux de la comté. 
 Le secrétaire Daniel Landry a présenté le rapport d'activités de l'année 2022 : suivi des 
ruisseaux, empoissonnements, 
 Fête de la pêche, aide aux agents de la fédération de pêche du Puy de Dôme qui ont procédé à 
deux pêches électriques de sauvegarde des poissons avant travaux, à l’initiative du syndicat 
mixte des vallées de la Veyre et de l' Auzon SMVVA , l'une  au pont de la Malautière l’ autre à 
proximité de l’embouchure du ruisseau de Pignols. 
 Après avoir remercié les vérificateurs aux comptes pour leur aide et la municipalité pour la 
mise à disposition des locaux et sa subvention annuelle, le trésorier Lionel Bredeau a présenté 
le rapport financier 2022. Les achats de truites, de truitelles et d'œufs de truites pour les 
alevibox constituent les plus importantes dépenses (1760,22 €). Le déficit a été limité 
notamment grâce aux versements mensuels de la Fédération de pêche du puy de dôme  qui 
seront un peu plus élevés cette année. Les avoirs de l'AAPPMA sont satisfaisants et le budget 
prévisionnel 2023 a été établi à l'équilibre. 
 Ces rapports ont été approuvés à l'unanimité et la réunion s'est poursuivie par la présentation 
des projets 2023 : mise en place dans l'Ailloux de deux alevibox et garnissage avec des œufs 
de truites venant de la pisciculture fédérale de Besse. 
 A l’occasion de l’ouverture de la pêche,100 kg de truites seront lâchés quelques jours avant l’ 
ouverture . Si les niveaux d'eau sont satisfaisants,d'autres empoissonnements seront faits en 
cours de saison.Comme tous les ans ,les truitelles du conseil départemental seront lachées 
courant Avril, dans les ruisseaux des communes ayant attribuer leurs contributions à l' 
AAPPMA de Vic le Comte ( Vic le comte, Sugères, Pignols ,Yronde et Buron, Sallèdes, 
Manglieu et Isserteaux,   
Le président de l'AAPPMA a fourni de très intéressantes informations concernant le 
fonctionnement de la Fédération de pêche du Puy-de-Dôme, puis un tour de l'assistance a 
permis de répondre à plusieurs questions, par exemple sur la prolifération de la végétation 
aquatique dans le plan d'eau des Orleaux il va être demander à la mairie de Vic le Comte des 
travaux, pour tenter d ' améliorer les lieux de pêche ,ce site étant classé Natura 2000, donc 
protégé, il est très difficile d'y faire des travaux d ' envergures, 
 Les participants ont souhaité à l'unanimité organiser la Fête de la pêche qui aura lieu le 
dimanche 04 juin 2023 et proposer aux enseignant(e)s de Vic-le-Comte de lâcher des truitelles 



dans l'Allier avec les écoliers. 
 La remise en service du site internet de l'AAPPMA leur paraît aussi nécessaire pour donner 
de plus amples informations aux sociétaires.  
Paul BARNOLA est intervenu à plusieurs reprises ; Une première fois au sujet de l'article de 
presse, concernant la sécheresse de tous nos cours d'eau dans le département, puis sur la 
nécessité de pouvoir conserver des plantations aux bords de nos cours d'eau , les aulnes ainsi 
que les peupliers noir  peuvent abriter une microfaune utile pour tous les poissons, il a 
manifesté  son mécontentement quant aux blocs de béton positionnés aux abords des chemins 
de la rivière Allier empêchant toute  accessibilité , 
Après tirage au sort d'une carte de pêche offerte à un sociétaire présent, l'assemblée générale 
s'est achevée dans la bonne humeur en levant le verre de l'amitié.  
 Les sociétaires de l'AAPPMA La Truitelle, venus peu nombreux, se sont dits très satisfaits du 
déroulement de l'assemblée générale. Pour toutes informations 06/08/51/76/56. 

 

 
Le Président, Gérard CHEYNOUX 

  


